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Une convention de partenariat signée pour créer un Musée du Rif  
 

Une convention relative à la création du Musée du Rif a été signée, samedi à Al Hoceima, au 
terme du colloque international “Patrimoine culturel du Rif: quelle muséographie”. Celle-ci a 
été signée par le président du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), le secrétaire 
général du Conseil de la communauté des Marocains de l'étranger, la présidente du conseil 
municipal d'Al Hoceima et le président de la région Taza-Hoceima-Taounate. 

La création de cette nouvelle institution muséale entend “faire connaitre l'histoire du Rif, y 
compris celle du temps présent, aux niveaux local, régional et national et favoriser le dialogue 
culturel et civilisationnel et le développement du tourisme culturel et écologique”. 

Le projet de ce musée s'inscrit dans le cadre du programme de mise en oeuvre des 
recommandations de l'Instance équité et réconciliation (IER) en matière d'histoire, d'archives 
et de mémoire, et porte sur la réhabilitation de la bâtisse devant accueillir le musée, 
l'élaboration d'une vision sur le contenu de cette nouvelle structure et les activités parallèles, 
l'équipement du musée, la formation du staff et l'établissement de partenariat au niveau 
national et international. 

aufait/MAP  
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Ouverture à Al Hoceima du colloque international sur "le patrimoine culturel du Rif : quelle 
muséographie?" 
Al Hoceima- Le colloque international sur "le patrimoine culturel du Rif : quelle 
muséographie?", organisé sous le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, a ouvert ses 
travaux vendredi à El Hoceima avec la participation d'un parterre de chercheurs marocains et 
étrangers. 

La séance d'ouverture a été marquée par un message royal adressé aux participants, dont 
lecture a été donnée par M. Driss Yazami, président du Conseil national des droits de 
l'Homme (CNDH). 

Dans ce message, SM le Roi Mohammed VI a réaffirmé la nécessité d'attacher l'intérêt qu'il 
faut à la sauvegarde de la mémoire collective des Marocains, considérant qu'il s'agit là d'une 
étape essentielle dans le processus de parachèvement de la société démocratique. 

Le Souverain a également souligné que le riche patrimoine culturel et historique du Rif 
constituera une base solide pour la création d'un musée spécifique à la région. 

Ce musée, a ajouté SM le Roi, "devrait par ailleurs favoriser la prise de conscience chez les 
différents acteurs concernés par la filière du patrimoine culturel, les institutions patrimoniales, 
les agences de développement, les corps élus et les organisations de la société civile, quant à 

 l'importance des ressources culturelles locales et au rô le qui leur incombe en matière de 
développement".  

Dans une déclaration à la MAP, M. Yazami a indiqué que ce colloque vise à ouvrir le débat 
pour l'élaboration d'une vision à propos du projet de création d'un musée du Rif visant 
essentiellement à réhabiliter le patrimoine et les vestiges de la région et contribuer à la 
préservation de sa mémoire, ajoutant que ce projet sera un outil indispensable pour 
promouvoir cet héritage et mettre en exergue la contribution du Rif à l'histoire commune. 

Plus de 40 chercheurs en provenance d'Espagne, d'Italie, du Royaume-Uni, de France et 
d'Allemagne, spécialistes de l'histoire et du patrimoine culturel matériel et immatériel du Rif 
et de la muséographie participent à ce colloque initié par le CNDH dans le cadre de la mise en 
oeuvre des recommandations de l'Instance Equité et Réconciliation (IER), en matière 
d'archives, d'histoire et de mémoire. 

Cette rencontre est organisée en partenariat avec la ville d'Al-Hoceima et le Conseil Régional 
Taza-Taouanate-Al-Hoceima et avec le concours du Conseil de la communauté marocaine à 
l'étranger (CCME), de l'Institut royal de la culture amazighe (IRCAM) et de l'Institut national 
des sciences de l'archéologie et du patrimoine (INSAP). 

Elle a se propose de mettre en évidence les travaux les plus récents sur l'histoire du Rif, son 
patrimoine matériel et immatériel en s'interrogeant sur les formes les plus pertinentes à travers 
lesquelles le futur Musée du Rif pourrait refléter les moments d'une histoire riche et 
passionnante. 
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Plusieurs établissements publics (institutions du patrimoine, agences de développement...) et 
de nombreux responsables de la société civile y participent également afin d'enrichir, par leurs 
interventions et suggestions, le projet de création du musée du Rif. 

Les participants débattront, deux jours durant, de thèmes aussi diversifiés que les sources et 
archives de l'histoire du Rif, les origines de l'Homme au patrimoine antique du Rif, l'histoire 
du temps présent et patrimoine vivant ainsi que les atouts et perspectives de muséalisation de 
la mémoire historique de la région.  

Après l'adoption par le parlement d'une loi sur les archives et la mise en place de la Fondation 
Archives du Maroc, établissement public dirigé par l'historien Jamaa Baida, le Musée du Rif 
constitue un des grands axes du programme de mise en oeuvre des recommandations de l'IER 
en matière d'histoire, d'archives et de mémoire. 
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marocjournal.net 
Ouverture à Al Hoceima du colloque international sur "le Patrimoine 
culturel du rif : quelle muséographie?"  
 

Liens Sponsorisés 

Ouverture à Al Hoceima du colloque international sur "le Patrimoine culturel du rif : quelle 
muséographie?" 

Al Hoceima, 15/07/11- Le colloque international "Patrimoine culturel du rif : quelle 
muséographie", organisé sous le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, a ouvert ses 
travaux vendredi à El Hoceima avec la participation d'un parterre de chercheurs marocains et 
étrangers. 

La séance d'ouverture a été marquée par un message royal adressé aux participants, dont 
lecture a été donnée par M. Driss Yazami, président du Conseil national des droits de 
l'Homme.  

Plus de 40 chercheurs en provenance d'Espagne, d'Italie, du Royaume-Uni, de France et 
d'Allemagne, spécialistes de l'histoire et du patrimoine culturel matériel et immatériel du Rif 
et de la muséographie participent à ce colloque initié par le CNDH dans le cadre de la mise en 
oeuvre des recommandations de l'Instance Equité et Réconciliation (IER), en matière 
d'archives, d'histoire et de mémoire. 

Cette rencontre de deux jours est organisée en partenariat avec la ville d'Al-Hoceïma et le 
Conseil Régional Taza-Taouanate-Al-Hoceïma et avec le concours du Conseil de la 
communauté marocaine à l'étranger (CCME), de l'Institut royal de la culture amazighe 
(IRCAM) et de l'Institut national des sciences de l'archéologie et du patrimoine (INSAP). 

Elle a pour but de mettre en évidence les travaux les plus récents sur l'histoire du Rif, son 
patrimoine matériel et immatériel en s'interrogeant sur les formes les plus pertinentes à travers 
lesquelles le futur Musée du Rif pourrait refléter les moments d'une histoire riche et 
passionnante. 
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Le Maroc accueille un colloque scientifique international sur le projet 
du Musée du Rif 
RABAT (Xinhua) - Dans le cadre de la mise en oeuvre des recommandations de l'Instance 
Equité et Réconciliation en matière d'archives, d'histoire et de mémoire, le Conseil national 
des droits de l'Homme (CNDH), la ville d'Al-Hoceïma et le Conseil Régional Taza-
Taouanate-Al-Hoceïma organisent, sous le Haut patronage du roi Mohamed VI, un colloque 
international sur le thème: "Patrimoine culturel du Rif: quelle muséographie ?", à Al- 
Hoceima (Nord du Maroc) les 15 et 16 juillet 2011.  
Jeudi 14 juillet 2011 | 22:32 UTC  

Région du Rif 

Organisé avec le concours du Conseil de la communauté marocaine à l'étranger (CCME), de 
l'Institut royal de la culture amazighe (IRCAM) et de l'Institut national des sciences de 
l'archéologie et du patrimoine (INSAP), ce séminaire rassemblera plus de quarante chercheurs 
marocains et étrangers en provenance d'Espagne, d'Italie, du Royaume-Uni, de France et 
d'Allemagne, spécialistes de l'histoire et du patrimoine culturel matériel et immatériel du Rif 
et de la muséographie. 

Un communiqué du CNDH a indiqué que plusieurs établissements publics (institutions du 
patrimoine, agences de développement, etc.) et de nombreux responsables de la société civile 
participent aussi à ce séminaire afin d'enrichir, par leurs interventions et suggestions, le projet 
de création du Musée du Rif. 

L'objectif de ce colloque est de rassembler et de mettre à jour les données scientifiques sur le 
patrimoine matériel et immatériel de la région rifaine à partir des contributions des 
universitaires et des spécialistes qui ont travaillé sur ces thématiques, a expliqué la même 
source. 

Une attention particulière sera accordée à l'histoire et au patrimoine matériel et immatériel du 
XXème siècle et des temps présents. Outre la divulgation de la connaissance scientifique sur 
l'histoire et le patrimoine de la région, la problématique soulevée qui vise à s'interroger sur les 
formes les plus pertinentes à travers lesquelles une institution muséale pourrait refléter les 
moments d'une histoire riche et passionnante. 

Les contributions scientifiques porteront ainsi sur des thèmes aussi divers que: sources et 
archives de l'histoire du Rif; aux origines de l'Homme; patrimoine antique du Rif; patrimoine 
médiéval et moderne; patrimoine anthropologique et ethnographique; histoire du temps 
présent et patrimoine vivant et enfin, atouts et perspectives de muséalisation de la mémoire 
historique du Rif. 

Après l'adoption par le parlement d'une loi sur les archives et la mise en place de l'institution 
Archives du Maroc, établissement public dirigé par l'historien Jamaa Baïda, le Musée du Rif , 
dont ce colloque est la première grande étape, constitue un des grands axes du programme de 
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mis en oeuvre des recommandations de l'IER en matière d'histoire, d'archives et de mémoire, 
a précisé le CNDH. 
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Conférence  
Un musée pour le Rif 
Le projet muséal est réalisé dans le cadre des recommandations de l'Instance Équité et 
Réconciliation pour panser les blessures d'une mémoire oubliée. 
 
«Il est temps de réhabiliter la culture rifaine trop longtemps marginalisée. Il est temps de 
redonner leur fierté aux Rifains à travers la réappropriation de leur mémoire», a indiqué Maria 
Rosa De Madariaga, historienne espagnole et auteure de quatre livres sur le Rif, dont «La 
Lutte pour l'indépendance» et «La Participation des troupes marocaines à la guerre civile 
espagnole», lors du colloque international organisé les 15 et 16 juillet dernier, à Al-Hoceima 
sous le Haut patronage de S.M. le Roi Mohammed VI.  
 
Une rencontre placée autour du thème : « Patrimoine culturel du Rif : quelle muséographie ?» 
Initié dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations de l'Instance équité et 
réconciliation (IER) en matière d'archives, d'histoire et de mémoire, ce rendez-vous 
scientifique initié par le Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), la ville d'Al-
Hoceïma et le Conseil régional Taza-Taouanate-Al-Hoceïma, avec le concours du Conseil de 
la communauté marocaine à l'étranger (CCME), de l'Institut royal de la culture amazighe 
(IRCAM) et de l'Institut national des sciences de l'archéologie et du patrimoine (INSAP), a 
pour objectif la création d'un musée pour le Rif. Pour alimenter ce musée, plusieurs accords 
sont attendus. «L'importance du Rif pour la guerre de l'Espagne et les troupes armées 
espagnoles renforcées par les Marocains ont suscité mon intérêt dans mes travaux de 
recherche pour cette région. Dans le cadre de ce colloque, il y aura des accords entre 
l'Espagne et le Maroc pour obtenir des copies d'archives existant déjà dans les musées.  
 
Car nous avons une abondante documentation correspondant notamment aux périodes pré-
coloniale et coloniale du Maroc», a-t-elle ajouté. Le colloque a rassemblé plus de 40 
chercheurs marocains et étrangers venus d'Espagne, d'Italie, du Royaume-Uni, de France et 
d'Allemagne, spécialistes de l'histoire et du patrimoine culturel matériel et immatériel du Rif 
et de la muséographie. Plusieurs établissements publics (institutions du patrimoine, agences 
de développement, etc.) et de nombreux responsables de la société civile ont participé aussi à 
ce séminaire afin d'enrichir, par leurs interventions et suggestions, ce projet. «Il y a eu une 
quarantaine d'intervenants spécialistes d'histoire du patrimoine matériel et immatériel du Rif. 
Dans ce colloque, il a été question des résultats des recherches et des travaux relatifs à 
l'évolution du Rif depuis la période préhistorique jusqu'à nos jours. De même, les participants 
ont discuté des méthodes les plus appropriées pour un dispositif muséal adapté au Rif et 
susceptibles de mettre en valeur les atouts de la région, que ce soit dans le domaine de 
l'archéologie, de l'art ou des archives», a souligné M. Ferraj, professeur universitaire à 
Mohammedia et chargé de mission auprès du CCME.  
Loin des discours, sur le terrain, des actions concrètes se précisent. «Le conseil municipal a 
déjà accordé un bâtiment qui abritera ce musée. 
 
À la suite du colloque, un comité scientifique sera créé pour développer tous les aspects du 
projet muséal, en étroite concertation avec les parties prenantes, les institutions 
gouvernementales et les acteurs locaux. C'est un projet pilote qui devrait susciter d'autres 
initiatives similaires», a-t-il souligné. 
 
Après l'adoption par le Parlement d'une loi sur les archives et la mise en place de l'institution 
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Archives du Maroc, établissement public dirigé par l'historien Jamaa Baïda, le Musée du Rif, 
dont ce colloque est la première grande étape, constitue un des grands axes du programme de 
mise en œuvre des recommandations de l'IER en matière d'histoire, d'archives et de mémoire. 

La Fondation nationale des musées 

Initié par Sa Majesté le Roi, le Projet de loi n° 01-09 portant Institution de la «Fondation 
nationale des musées», dont le siège sera basé est Rabat, a pour mission d'assurer la gestion 
des différents musées, pour le compte de l'Etat, de façon moderne et efficace afin de préserver 
le patrimoine archéologique et culturel national, l'enrichir et améliorer sa gestion. initié par Sa 
Majesté le Roi. Ce projet ambitionne, en outre, de rendre les musées des espaces publics 
accueillants et de faire découvrir au public les multiples aspects de la culture marocaine. Le 
musée du Rif renforce la volonté nationale de préserver le patrimoine culturel national 
matériel et immatériel et l'identité de la civilisation marocaine. 
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Al hoceima 
Signature d'une convention de partenariat pour la création du Musée du Rif 
Une convention relative à la création du «Musée du Rif» a été signée, samedi à Al Hoceima, 
au terme du colloque international «Patrimoine culturel du Rif: quelle muséographie ?». 
Cette convention a été signée par le président du Conseil national des droits de l'homme 
(CNDH), le secrétaire général du Conseil de la communauté des Marocains de l'étranger, la 
présidente du conseil municipal d'Al Hoceima et le président de la région Taza-Hoceima-
Taounate. 
La création de cette nouvelle institution muséale entend faire connaitre l'histoire, y compris 
celle du temps présent, aux niveaux local, régional et national et favoriser le dialogue culturel 
et civilisationnel et le développement du tourisme culturel et écologique. 
 
Le projet du musée, qui s'inscrit dans le cadre du programme de mise en oeuvre des 
recommandations de l'Instance équité et réconciliation (IER) en matière d'histoire, d'archives 
et de mémoire, porte sur la réhabilitation de la battisse devant accueillir le musée, 
l'élaboration d'une vision sur le contenu de cette nouvelle structure et les activités parallèles, 
l'équipement du musée, la formation du staff et l'établissement de partenariat au niveau 
national et international. 
Plus de 40 chercheurs en provenance outre du Maroc, d'Espagne, d'Italie, du Royaume-Uni, 
de France et d'Allemagne, spécialistes de l'histoire et du patrimoine culturel matériel et 
immatériel du Rif et de la muséographie ont pris part au colloque d'Al Hoceima initié par le 
CNDH dans le cadre de la mise en oeuvre des recommandations de l'IER, en matière 
d'archives, d'histoire et de mémoire. 
 
Cette rencontre a été organisée en partenariat avec la ville d'Al-Hoceima et le Conseil régional 
Taza-Taounate-Al-Hoceima et avec le concours du Conseil de la communauté marocaine à 
l'étranger (CCME), de l'Institut royal de la culture amazighe (IRCAM) et de l'Institut national 
des sciences de l'archéologie et du patrimoine (INSAP). 
Elle avait pour objectif de mettre en évidence les travaux les plus récents sur l'histoire du Rif, 
son patrimoine matériel et immatériel en s'interrogeant sur les formes les plus pertinentes à 
travers lesquelles le futur musée du Rif pourrait refléter les moments d'une histoire riche et 
passionnante. 
Les participants ont débattu de thèmes aussi diversifiés que les sources et archives de l'histoire 
du Rif, les origines de l'Homme au patrimoine antique du Rif, l'histoire du temps présent et 
patrimoine vivant, ainsi que les atouts et perspectives de muséalisation de la mémoire 
historique de la région. 
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مؤرخون مغاربة وأجانب يبرزون بالحسيمة ضرورة القراءة العلمية للأرشيف للمضي نحو كتابة كافية 
  لتاريخ منطقة الريف

التراث "التي افتتحت أشغالھا صباح اليوم الجمعة بالحسيمة حول موضوع , أكد المشاركون في الندوة الدولية
لمية للأرشيف من أجل المضي نحو كتابة كافية لتاريخ ضرورة القيام بقراءة ع, "أية تحافة؟: الثقافي بالريف
  .منطقة الريف

أنه , وأبرزوا خلال الجلسة الأولى ضمن ھذه الندوة المنظمة تحت الرعاية السامية لجلالة الملك محمد السادس
ر المادية وغي, لا يمكن كتابة تاريخ أي منطقة دون القيام بقراءة في الماضي لأصناف عديدة من الشھادات

  .المادية بمختلف مصادرھا
  

أن المصادر الأدبية والأثرية , أبرز الأستاذ أحمد سراج من مجلس الجالية المغربية بالخارج, وفي ھذا الصدد
مشيرا إلى , "حوامل رئيسية لتحديد مسار مجموعة بشرية أو منطقة جغرافية", والخرائطية وكذا الأثنوغرافية

  .من العصر القديم إلى الإسلامأن مرحلة تاريخ الريف الخفي تمر
  

لاختراق فترة ما , صالح بن منصور سيكون نقطة البداية التي ستمكن من السفر عبر الزمن"واعتبر أن تاريخ 
داعيا الباحثين إلى المساھمة في الحفاظ على ذاكرة الريف عن طريق , "قبل الإسلام والفترة الإسلامية بالريف

  .حضارة الريفيةلمصادر تاريخ ال" مكنز"إنشاء 
  

الموروث الساحلي والبحري للريف في الأرشيفات "في مداخلة حول , أكدت المؤرخة ليلى مزيان, من جھتھا
أن السواحل المتوسطية للمغرب وخاصة سواحل منطقة الريف تزخر بمؤھلات تراثية " والمكتبات الإسبانية

  .بالغة الأھمية سواء المادية منھا أو غير المادية
  

ت أن أرشيف المكتبات العمومية الإسبانية يمثل أھمية خاصة بالنسبة لتاريخ سواحل الريف المتوسطية وأبرز
من " مادة دسمة"مسجلة أن الإسھامات التوثيقية تتوفر على , وتراثھا البحري في الحقبة الحديثة والمعاصرة

  .الخرائط والمخطوطات تستحق الدراسة
  

وكذا بالتاريخ المشترك لبلدي بوابة , لمرتبطة أساسا بالقرب الجغرافيوأرجعت ذلك إلى عدد من العوامل ا
  .في إشارة إلى إسبانيا والمغرب, المتوسط

  
فأكدت أنه توجد في الأرشيفات الإسبانية الكثير من , أما الأستاذة والمؤرخة الاسبانية ماريا روزا دي مادارياغا

والدولة , الوثائق المتعلقة بالعصر الحديث تھم مملكة فاسمشيرة إلى أن الكثير من , الوثائق الخاصة بالريف
  .العلوية في المغرب

  
, من الطبيعي"فإنه , واعتبرت أنه رغم كون جل ھذه الوثائق لا تھم الريف في حد ذاته بل تھم المغرب ككل

,الي من المغربنظرا للتقارب بين ضفتي البحر الأبيض المتوسط والعلاقات التاريخية بين إسبانيا والجزء الشم
 ".في أوسع معانيه, أن يخصص معظم ھذا التوثيق للريف
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middle-east-online.com  

احثون وخبراء مغاربة وأجانب يشاركون في ندوة التراث الثقافي بالريفب
  

لى درب استكمال الرسالة الملكية تؤكد على ضرورة الاھتمام بحفظ الذاكرة الجماعية للمغاربة باعتبارھا لبنة أساسية ع
 .بناء المجتمع الديمقراطي

  

أية : التراث الثقافي بالريف"افتتحت، صباح الجمعة بالحسيمة، أشغال الندوة الدولية حول موضوع  -) المغرب(الحسيمة 
، بمشاركة باحثين وخبراء مغاربة وأجانب"?تحافة . 

لملك محمد السادس، في إطار تنفيذ توصيات ھيئة الإنصاف وتندرج ھذه الندوة، المنظمة على مدى يومين تحت رعاية ا
 .والمصالحة في مجال الأرشيف، التاريخ والذاكرة

وتميز افتتاح ھذا اللقاء الدولي بالرسالة الملكية التي وجھھا الملك إلى المشاركين في الندوة، والتي أكد فيھا على ضرورة 
اعية للمغاربة، باعتبارھا لبنة أساسية على درب استكمال بناء المجتمع إيلاء ما يلزم من الاھتمام لحفظ الذاكرة الجم

 .الديمقراطي

متوسطية  -تشكل مجالا للتواصل والتفاعل مع الفضاءات المغاربية والأورو"وأبرز الملك أن منطقة الريف ظلت 
الثقافية المحلية، وتلك الوافدة عليھاوالمشرقية والإفريقية، مما جعلھا تكتسب شخصية ھوياتية متميزة، تجمع بين المقومات 

 ."من الجھات الأخرى

من جانبه، أبرز رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان السيد اليزمي أن ھذا اللقاء يھدف بالأساس إلى فتح نقاشات 
ھا منطقة بغية إعادة الاعتبار للتراث والآثار التي تزخر ب" متحف الريف"ومشاورات من أجل بلورة تصور حول إنشاء 

 .الريف وحفظ ذاكرتھا

وأضاف السيد اليزمي، أن ھذا المتحف سيكون أحد الأدوات الأساسية لصيانة ھذا التراث وتعريف الشباب به وكل 
 .المغاربة بمساھمة منطقة الريف في التاريخ المشترك

إيطاليا والمملكة المتحدة وفرنسا وينكب ھذا اللقاء، الذي يعرف مشاركة أزيد من أربعين باحثا من المغرب وإسبانيا و
وألمانيا مختصين في التاريخ والتراث الثقافي المادي وغير المادي بالريف وفي مجال التحافة، على مناقشة مشروع متحف

 .الريف

فضلا عن ..) مؤسسات معنية بالتراث، وكالات التنمية(ويشارك في ھذه التظاھرة ممثلو عدد من المؤسسات العمومية 
ين بالمجتمع المدني وذلك بغية الإسھام في ھذا المشروع وعرض أحدث الأعمال العلمية التي تم إنجازھا حول تاريخ فاعل

الريف وتراثه المادي وغير المادي مع فتح النقاش حول أمثل الصيغ التي يمكن لمتحف الريف المقبل أن يعكس من خلالھا 
.لحظات من التاريخ الغني والمثير لمنطقة الريف

وتقارب المساھمات العلمية المبرمجة خلال الندوة مسألة المصادر والأرشيف في تاريخ الريف والتراث القديم للريف 
والتراث الوسيط والحديث للريف والتراث الأنثروبولوجي والإثني للريف والتاريخ الراھن والتراث الحي وآفاق حفظ 

 .ذاكرة تاريخ الريف في إطار متاحف

لريف، الذي تشكل ھذه الندوة أولى الخطوات على طريق إخراجه إلى حيز الوجود، أحد أكبر محاور برنامج ويعد متحف ا
 .مواكبة تنفيذ توصيات ھيئة الإنصاف والمصالحة في مجالات التاريخ، الأرشيف والذاكرة

الحسيمة، كما  - زة، تاونات وينظم المجلس الوطني لحقوق الإنسان ھذه الندوة بشراكة مع بلدية الحسيمة ومجلس جھة تا
. تحظى بدعم مجلس الجالية المغربية بالخارج والمعھد الملكي للثقافة الأمازيغية والمعھد الوطني لعلوم الآثار والتراث

ماب( )
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Échéances  
L'observation des élections a un cadre juridique  
Le ministère de l'Intérieur et les partis politiques se concertent au sujet du cadre 
juridique de l'observation des élections. 
L'on se rappelle que lors des élections législatives de 2007 la société civile s'était mobilisée 
pour suivre le déroulement des élections (c'était également le cas en 2002). C'étaient quelque 
617 ONG qui avaient participé à l'opération de l'observation des élections qui avait touché 
les 16 régions du Royaume. 

Pour rappel, cette opération avait été précédée par des formations dont avaient bénéficié les 
3210 observateurs. Ses observateurs n'avaient pas un cadre juridique clair dans lequel ils 
agissaient. Le réseau associatif qui s'était engagé pour cette cause s'était alors mis d'accord 
avec le Premier ministre afin que les modalités et les moyens de cette observation se passent 
dans les meilleures conditions. C'était le Conseil National des Droits de l'Homme (CCDH) qui 
avait élaborées les procédures de l'accréditation des observateurs, tant nationaux qu'étrangers.  
 
Ceci avait permis aux observateurs de suivre les élections dans 3355 bureaux de vote, de 
superviser les opérations de dépouillement et de comptage dans quelque 655 bureaux ainsi 
que l'annonce des résultats au sein de 275 bureaux centraux et 46 commissions provinciales 
des statistiques… Ces chiffres ne sont pas cités là juste pour faire un rappel historique, mais 
plutôt pour rendre compte de l'engouement manifesté par la société civile afin de jouer son 
rôle de garant de la transparence des élections D'ailleurs, c'est à cette fin que les rédacteurs de 
la nouvelle Constitution ont accordé un intérêt tout particulier à ce point en comblant le vide 
qui faisait défaut à la législation électorale en la matière.  
 
En effet, l'article 11 e la nouvelle loi fondamentale tout en spécifiant que « les élections libres, 
sincères et transparentes constituent le fondement de la légitimité de la représentation 
démocratique » insiste sur l'importance de l'observation des élections. Dans ce sens, il appelle 
à ce que « la loi définisse les conditions et les modalités de l'observation indépendante et 
neutre des élections en conformité avec les normes internationalement reconnues ». C'est ce 
sur quoi s'est penché le ministère de l'Intérieur qui a soumis, il y trois jours, un pré-projet dont 
l'objectif est de défnir « les conditions et les modalités de l'observation indépendante et neutre 
des élections ». Cette ébauche qui est appelée à être enrichie par les propositions des acteurs 
politiques est composée de 18 articles.  
 
Elle est répartie en quatre chapitres dont le premier traite des dispositions générales, le 
deuxième précise les conditions et les modalités de l'accréditation à octroyer aux 
observateurs, le troisième fait cas de la création d'une « commission spéciale d'accréditation 
des observateurs des élections » et le dernier met en avant les droits et les obligations des dits 
observateurs. Ainsi, ce projet de texte détermine tout d'abord le terme de « l'observation 
indépendante et neutre des élections ».  
 
Il est ainsi question de toute action qui vise à suivre, sur le terrain, le déroulement des 
opérations électorales, de faire une évaluation des conditions de leurs déroulement et le degré 
de leur respect des principes constitutionnels et des textes législatifs et réglementaires des 
élections. Et ce, en rédigeant des rapports à ce sujet contenant des observations de leurs 
auteurs et, le cas échéant, des recommandations adressées aux autorités concernées. Le projet 
précise également les entités pouvant mener ces observations. Il s'agit, ainsi que le précise 
l'article deux de cette ébauche, des institutions nationales habilitées, selon la loi, à le faire, les 
associations de la société civile connues par leur dynamisme dans la promotion des principes 
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de la démocratie et des droit de l'Homme ainsi que les ONG étrangères légalement 
constituées. S'agissant des conditions requises, les observateurs doivent, naturellement être 
neutres et donc n'être pas candidats aux élections. Par ailleurs, le projet de texte exige que les 
observateurs soient inscrits sur les listes électorales générales. Le projet institue une « 
commission spéciale » à laquelle devront être adressées toutes les demandes d'accréditation.  
 
Ce comité, baptisé « commission spéciale d'accréditation des observateurs électoraux » 
centralise et statue sur les demandes d'accréditation. Elle est créée au sein du Conseil National 
des Droits de l'Homme (CNDH) et présidée par le président du Conseil ou son représentant. 
L'une des principales tâches de cette commission c'est d'élaborer « la charte des principes 
directeurs » que doivent respecter les observateurs. Principes qu'ils doivent respecter dans 
leurs opérations d'observation. Bien évidemment, ce projet détermine aussi les droits et les 
obligations de ces observateurs. Texte qui sera enrichie au cours des concertations menées par 
le ministère de l'Intérieur avec les acteurs politiques. 

Droits et obligations 

Les observateurs ont des droits mais ils doivent aussi respecter certaines obligations tel que le 
propose le ministère de l'Intérieur. L'on propose que l'observateur a le droit de circuler 
librement sur l'ensemble du territoire pour procéder à l'observation des élections, d'assister 
aux rassemblements publiques et manifestations organisées lors des campagnes électorales, 
d'accéder aux bureaux de vote, au dépouillement et à l'annonce des résultats.  
Par ailleurs, il doit s'engager à ne pas porter atteint à l'ordre public au sein des bureaux de 
vote, de présenter la carte d'accréditation à chaque fois que cela lui est demandé, de respecter 
le secret du vote…  
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